
Objet

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de
recours de l'OHMI du 23 octobre 2003 (affaire R 814/2000-2)
relative à une procédure d'opposition entre la société Labora-
toires Goëmar et La Mer Technology, Inc.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) La Mer Technology, Inc., est condamnée à supporter ses propres
dépens ainsi que ceux exposés par l'Office de l'harmonisation dans
le marché intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI) et par
Laboratoires Goëmar.

(1) JO C 47 du 21.2.2004.

Arrêt du Tribunal de première instance du 17 septembre
2007 — Microsoft/Commission

(Affaire T-201/04) (1)

(«Concurrence — Abus de position dominante — Systèmes
d'exploitation pour PC clients — Systèmes d'exploitation pour
serveurs de groupe de travail — Lecteurs multimédias permet-
tant une réception en continu — Décision constatant des
infractions à l'article 82 CE — Refus de l'entreprise domi-
nante de fournir les informations relatives à l'interopérabilité
et d'en autoriser l'usage — Subordination par l'entreprise
dominante de la fourniture de son système d'exploitation pour
PC clients à l'acquisition simultanée de son lecteur multimédia
— Mesures correctives — Désignation d'un mandataire
indépendant — Amende — Détermination du montant —

Proportionnalité»)

(2007/C 269/80)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Microsoft Corp. (Redmond, Washington,
États-Unis) (représentants: J.-F. Bellis, avocat, et I. Forrester, QC)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes
(représentants: initialement R. Wainwright, F. Castillo de la
Torre, P. Hellström et A. Whelan, agents, puis F. Castillo de la
Torre, P. Hellström et A. Whelan)

Parties intervenantes au soutien de la partie requérante: The
Computing Technology Industry Association, Inc. (Oakbrook
Terrace, Illinois, États-Unis) (représentants: G. van Gerven,
T. Franchoo, avocats, et B. Kilpatrick, solicitor); DMDsecure.com
BV (Amsterdam, Pays-Bas); MPS Broadband AB (Stockholm,
Suède); Pace Micro Technology plc (Shipley, West Yorkshire,
Royaume-Uni); Quantel Ltd (Newbury, Berkshire, Royaume-Uni);
Tandberg Television Ltd (Southampton, Hampshire, Royaume-

Uni) (représentants: J. Bourgeois, avocat); Association for
Competitive Technology, Inc. (Washington, DC, États-Unis)
(représentants: L. Ruessmann, P. Hecker, avocats, et K. Bacon,
barrister); TeamSystem SpA (Pesaro, Italie); Mamut ASA (Oslo,
Norvège) (représentants: G. Berrisch, avocat); et Exor AB
(Uppsala, Suède) (représentants: S. Martínez Lage,
H. Brokelmann et R. Allendesalazar Corcho, avocats)

Parties intervenantes au soutien de la partie défenderesse: Software &
Information Industry Association (Washington, DC) (représen-
tants: J. Flynn, QC, C. Simpson, T. Vinje, solicitors, D. Paemen,
N. Dodoo et M. Dolmans, avocats); Free Software Foundation
Europe eV (Hambourg, Allemagne) (représentants: C. Piana,
avocat); Audiobanner.com (Los Angeles, Californie, États-Unis)
(représentant: L. Alvizar Ceballos, avocat); et European
Committee for Interoperable Systems (ECIS) (Bruxelles, Belgique)
(représentants: D. Paemen, N. Dodoo, M. Dolmans, avocats, et
J. Flynn, QC)

Objet

Demande d'annulation de la décision 2007/53/CE de la
Commission, du 24 mars 2004, relative à une procédure d'ap-
plication de l'article 82 [CE] et de l'article 54 de l'accord EEE
engagée contre Microsoft Corp. (Affaire COMP/C-3/37.792 —
Microsoft) (JO 2007, L 32, p. 23), ou, à titre subsidiaire, une
demande d'annulation ou de réduction de l'amende infligée dans
cette décision à la requérante.

Dispositif

1) L'article 7 de la décision 2007/53/CE de la Commission, du
24 mars 2004, relative à une procédure d'application de l'article 82
[CE] et de l'article 54 de l'accord EEE engagée contre Microsoft
Corp. (Affaire COMP/C-3/37.792 — Microsoft) est annulé dans
la mesure où:

— il ordonne à Microsoft de présenter une proposition portant sur
la mise en place d'un mécanisme qui doit comprendre la dési-
gnation d'un mandataire indépendant doté des pouvoirs d'ac-
céder, indépendamment de la Commission, à l'assistance, aux
informations, aux documents, aux locaux et aux employés de
Microsoft ainsi qu'au «code source» des produits pertinents de
Microsoft;

— il exige que la proposition portant sur la mise en place de ce
mécanisme prévoie que l'ensemble des coûts liés à la désignation
du mandataire, en ce compris la rémunération de celui-ci,
seront à la charge de Microsoft;

— il réserve à la Commission le droit d'imposer par voie de déci-
sion un mécanisme tel que visé aux premier et deuxième tirets
ci-dessus.

2) Le recours est rejeté pour le surplus.

3) Microsoft supportera 80 % de ses propres dépens et 80 % des
dépens de la Commission, à l'exception des dépens de cette dernière
liés aux interventions de The Computing Technology Industry Asso-
ciation, Inc., de l'Association for Competitive Technology, Inc., de
TeamSystem SpA, de Mamut ASA, de DMDsecure.com BV, de
MPS Broadband AB, de Pace Micro Technology plc, de Quantel
Ltd, de Tandberg Television Ltd et d'Exor AB.
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4) Microsoft supportera ses propres dépens et les dépens de la
Commission afférents à la procédure de référé dans l'affaire
T-201/04 R, à l'exception des dépens de la Commission liés aux
interventions de The Computing Technology Industry Association,
de l'Association for Competitive Technology, de TeamSystem, de
Mamut, de DMDsecure.com, de MPS Broadband, de Pace Micro
Technology, de Quantel, de Tandberg Television et d'Exor.

5) Microsoft supportera les dépens de la Software & Information
Industry Association, de la Free Software Foundation Europe, d'Au-
diobanner.com et de l'European Committee for Interoperable
Systems (ECIS), en ce compris ceux afférents à la procédure de
référé.

6) La Commission supportera 20 % de ses propres dépens et 20 %
des dépens de Microsoft, à l'exception des dépens de cette dernière
liés aux interventions de la Software & Information Industry Asso-
ciation, de la Free Software Foundation Europe, d'Audiobanner.com
et de l'ECIS.

7) The Computing Technology Industry l'Association, l'Association for
Competitive Technology, TeamSystem, Mamut, DMDsecure.com,
MPS Broadband, Pace Micro Technology, Quantel, Tandberg Tele-
vision et Exor supporteront chacune leurs propres dépens, en ce
compris ceux afférents à la procédure de référé.

(1) JO C 179 du 10.7.2004.

Arrêt du Tribunal de première instance du 17 septembre
2007 — France/Commission

(Affaire T-240/04) (1)

(«Communauté européenne de l'énergie atomique — Inves-
tissements — Communication à la Commission des projets
d'investissement — Modalités d'exécution — Règlement
(Euratom) no 1352/2003 — Incompétence de la Commission
— Articles 41 EA à 44 EA — Principe de sécurité juridique»)

(2007/C 269/81)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: République française (représentants: initialement
F. Alabrune, G. de Bergues, C. Lemaire et E. Puisais, puis G. de
Bergues et S. Gasri, agents)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes
(représentant: M. Patakia, agent)

Parties intervenantes au soutien de la partie requérante: République
fédérale d'Allemagne (représentants: C.-D. Quassowski et
A. Tiemann, agents) et Royaume de Belgique (représentants:
initialement D. Haven, puis M. Wimmer et enfin A. Hubert,
agents, assistés de J.-F. De Bock, avocat)

Objet

Annulation du règlement (Euratom) no 1352/2003 de la
Commission, du 23 juillet 2003, modifiant le règlement (CE)
no 1209/2000 définissant les modalités d'exécution des commu-
nications prescrites à l'article 41 du traité instituant la Commu-
nauté européenne de l'énergie atomique (JO L 192, p. 15).

Dispositif

1) Le règlement (Euratom) no 1352/2003 de la Commission du
23 juillet 2003, modifiant le règlement (CE) no 1209/2000 défi-
nissant les modalités d'exécution des communications prescrites à
l'article 41 du traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique est annulé.

2) La Commission est condamnée à supporter les dépens de la Répu-
blique française.

3) La République fédérale d'Allemagne et le Royaume de Belgique
supporteront leurs propres dépens.

(1) JO C 304 du 13.12.2003 (anciennement affaire C-455/03).

Arrêt du Tribunal de première instance du 20 septembre
2007 — Imagination Technologies/OHMI (PURE DIGITAL)

(Affaire T-461/04) (1)

(«Marque communautaire — Demande de marque communau-
taire verbale PURE DIGITAL — Motifs absolus de refus —
Article 7, paragraphe 1, sous b) et c), du règlement (CE)
no 40/94— Caractère distinctif acquis par l'usage— Article 7,

paragraphe 3, du règlement no 40/94»)

(2007/C 269/82)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Imagination Technologies Ltd (Kings Langley,
Hertfordshire, Royaume-Uni) (représentants: M. Edenborough,
barrister, P. Brownlow et N. Jenkins, solicitors)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles) (représentants: initiale-
ment D. Schennen, puis D. Botis, agents)

Objet

Demande d'annulation de la décision de la deuxième
chambre de recours de l'OHMI du 16 septembre 2004 (affaire
R 108/2004-2) concernant une demande d'enregistrement de la
marque verbale PURE DIGITAL comme marque communau-
taire.
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